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	[bookmark: _Hlk120018110]Nom de la personne en formation
	Nom de la formatrice professionnelle ou du formateur professionnel/de la formatrice ou du formateur pratique

	
	




Gestion des DERANGEMENTS
3e et 4e semestres
Le présent exercice pratique permet de couvrir les objectifs évaluateurs suivants conformément au plan de formation:
	Compétences opérationnelles
	Objectifs évaluateurs

	a1
	a1.1, a1.2, a1.8, a1.10

	a3
	a3.1, a3.2, a3.3

	a4
	a4.1, a4.2, a4.3, a4.4, a4.5

	d3
	d3.1, d3.2, d3.4, d3.6, d3.7


[bookmark: _Hlk120019891]

Contexte
La recherche et l’élimination de dérangements constituent une part importante de ton travail dans le réseau de télécommunication. Des dérangements peuvent survenir lors de l’établissement d’un raccordement, mais aussi pendant l’exploitation en raison d’interventions extérieures, et doivent être éliminées le plus rapidement possible. Dans de nombreux cas, le facteur temps joue un rôle important: une approche systématique et précise est donc déterminante.
Au cours des 3e et 4e semestres, tu discutes avec ta formatrice ou ton formateur pratique des causes possibles de dérangements. Accompagne celle-ci ou celui-ci lors de l’élimination d’un dérangement et demande-lui de t’expliquer le déroulement systématique d’une recherche. Essaie alors de te représenter le réseau de communication comme un tout et de le parcourir section par section afin d’identifier la source du problème.
Lors de la recherche de dérangements, les appareils de mesure et de contrôle revêtent une importance cruciale. Demande à ta formatrice ou à ton formateur pratique de te montrer les différents types d’appareils et la manière de les utiliser ainsi que la variété des dérangements possibles et les résultats de mesure correspondants.
Observe la formatrice ou le formateur pratique lors de la consignation des résultats ou de l’élimination immédiate du dérangement et du signalement de l’intervention.
La formatrice ou le formateur pratique a l’obligation de te former sur les sujets de prévention figurant dans l’annexe 2 «Mesures d’accompagnement en matière de sécurité au travail et de protection de la santé» du plan de formation. L’attestation de formation doit comporter ta signature et celle de ta formatrice professionnelle ou de ton formateur professionnel/de ta formatrice ou de ton formateur pratique.

Exercice
	Exercice partiel 1 – Lecture des manuels, des instructions et des règles de sécurité
	Demande à ta formatrice ou à ton formateur pratique de t’expliquer comment lire les manuels et instructions ainsi que de te clarifier les règles de sécurité liées à l’utilisation de lasers.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	

	Exercice partiel 2 – Contrôle des appareils de mesure et des outils
	Contrôle l’appareil de mesure spécifique à l’ordre de travail en suivant les instructions de la formatrice ou du formateur pratique et demande-lui de te montrer les travaux d’entretien et de maintenance requis par le dispositif.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	

	Exercice partiel 4 – Aide à l’élimination d’un dérangement
	[bookmark: _Hlk149208268]Accompagne la formatrice ou le formateur pratique lors de la recherche d’un dérangement et essaie d’en comprendre le déroulement sur le plan systématique. Essaie de comprendre les résultats des mesures et tire les conclusions qui s’imposent.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	

	Exercice partiel 4 – Capacité à dire «stop»
	Apprends que toute personne peut interrompre le travail en cas de danger et fais usage de cette possibilité systématiquement.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	




Documentation technique de l’ordre de travail

	Décris la procédure que tu suis, étape par étape.




Réflexion
	[bookmark: _Hlk119578298]Réfléchis à la procédure que tu as suivie: à chacune des étapes, qu’as-tu bien réussi et qu’as-tu moins bien réussi?


	Indique les principales conclusions que tu tires de la mise en œuvre de l’ordre de travail.




Feed-back de la formatrice professionnelle ou du formateur professionnel/de la formatrice ou du formateur pratique
	

	
	

	Date/signature 
de la personne en formation
	
	

	Date/signature 
de la formatrice professionnelle ou du formateur professionnel
	
	




Instructions de sécurité conformément à l’annexe 2 du plan de formation
	[bookmark: _Hlk120091517]Dérogations à l’interdiction d’effectuer des travaux dangereux (base: Ordonnance du DEFR sur les travaux dangereux pour les jeunes; RS 822.115.2, état au 12 janvier 2022)

	Instruction de sécurité
	Article, lettre, chiffre
	Travail dangereux (désignation selon l’ordonnance du DEFR RS 822.115.2)

	Instruction 1:
	4h
	Les travaux entraînant une exposition à des radiations non ionisantes, notamment à
1. des champs électromagnétiques, en particulier lors de travaux sur des émetteurs, à proximité de courants à haute tension ou de courants forts ou avec des appareils de catégorie 1 ou 2 selon la norme ISO SN EN 12198-1+A1, 2008, «Sécurité des machines – Estimation et réduction des risques engendrés par les rayonnements émis par les machines»,
2. des rayons ultraviolets d’une longueur d’onde de 315 à 400 nm (lumière UVA), en particulier lors du séchage et du durcissement par UV, du soudage à l’arc ou d’une exposition prolongée au soleil,
3. des rayons laser des classes 3B et 4 selon la norme ISO DIN EN 60825-1, 2015, «Sécurité des appareils à laser».

	Instruction 2:
	8c
	Travaux avec les machines ou les systèmes présentant un risque élevé d’accident ou de maladie professionnels, en particulier dans des conditions de service particulières ou lors de tâches d’entretien.



Remarques destinées aux formatrices professionnelles ou formateurs professionnels/formatrices ou formateurs pratiques
Les mesures d’accompagnement concernant les travaux dangereux figurant à l’annexe 2 du plan de formation doivent être encadrées et enseignées par les formatrices professionnelles ou formateurs professionnels/formatrices ou formateurs pratiques conformément aux thèmes de prévention et faire l’objet d’un suivi tout au long de l’apprentissage. Les formations doivent être mises en œuvre par l’entreprise formatrice et l’attestation correspondante doit être signée par la personne en formation et la formatrice professionnelle ou le formateur professionnel. Les instructions de sécurité de l’annexe 2 ne sont valables que si les différentes attestations sont dûment signées et documentées.
Les offices cantonaux de la formation professionnelle peuvent demander à tout moment à l’entreprise formatrice l’attestation relative aux instructions de sécurité. Si l’entreprise n’est pas en mesure de lui fournir, son autorisation de former peut lui être retirée.

	Nom de la personne en formation
	Nom de la formatrice professionnelle ou du formateur professionnel/de la formatrice ou du formateur pratique

	
	




Gestion des DERANGEMENTS
5e et 6e semestres
Le présent exercice pratique permet de couvrir les objectifs évaluateurs suivants conformément au plan de formation:
	Compétences opérationnelles
	Objectifs évaluateurs

	a1
	a1.1, a1.2, a1.8, a1.10

	a3
	a3.1, a3.2, a3.3

	a4
	a4.1, a4.2, a4.3, a4.4, a4.5

	d3
	d3.1, d3.2, d3.4, d3.6, d3.7



	Cours interentreprises
	Thème
	Calendrier

	Cours 9-TEL
	Télécommunication – Mesure
	5e semestre



Contexte
La recherche et l’élimination de dérangements constituent une part importante de ton travail dans le réseau de télécommunication. Des dérangements peuvent survenir lors de l’établissement d’un raccordement, mais aussi pendant l’exploitation en raison d’interventions extérieures, et doivent être éliminées le plus rapidement possible. Dans de nombreux cas, le facteur temps joue un rôle important: une approche systématique et précise est donc déterminante.
Au cours des 5e et 6e semestres, tu dois être en mesure d’identifier de manière autonome le dérangement qui touche un réseau et les mesures possibles pour l’éliminer. Tu sais également citer d’autres sources de défaillances.
Lors de la recherche de dérangements, tu procèdes de manière systématique et utilises les appareils de mesure et de contrôle appropriés. Tu sais interpréter correctement les résultats.
Après avoir éliminé le dérangements, tu fais un compte rendu de ton intervention au bureau.
La formatrice ou le formateur pratique t’apporte son soutien mais n’intervient que si tu es sur le point de commettre une erreur.
La formatrice ou le formateur pratique a l’obligation de te former sur les sujets de prévention figurant dans l’annexe 2 «Mesures d’accompagnement en matière de sécurité au travail et de protection de la santé» du plan de formation. L’attestation de formation doit comporter ta signature et celle de ta formatrice professionnelle ou de ton formateur professionnel/de ta formatrice ou de ton formateur pratique.

Exercice
	Exercice partiel 1 – Lecture des manuels, des instructions et des règles de sécurité
	Explique à la formatrice ou au formateur pratique les outils et les appareils de mesure nécessaires à la recherche et à l’élimination de dérangements, les principales exigences des manuels et des instructions, ainsi que les règles de sécurité à respecter dans le cadre de l’utilisation de lasers.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	

	Exercice partiel 2 – Vérification des appareils de mesure et de contrôle
	Contrôle que les appareils de mesure spécifiques à l’ordre de travail ont fait l’objet d’une vérification, sont marqués comme tels, prêts à l’emploi et complets. En cas de manquements, prends les mesures nécessaires.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	

	Exercice partiel 3 – Réalisation d’une recherche de dérangements
	[bookmark: _Hlk149121500]Recherche un dérangements et explique quelles sont les prochaines étapes nécessaires pour achever l’ordre de travail.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	

	[bookmark: _Hlk149223712]Exercice partiel 4 – Feed-back
	Contacte le bureau et fais un compte rendu.
	Rempli
Partiellement rempli
Pas rempli
	




Documentation technique de l’ordre de travail

	Décris la procédure que tu suis, étape par étape.




Réflexion
	Réfléchis à la procédure que tu as suivie: à chacune des étapes, qu’as-tu bien réussi et qu’as-tu moins bien réussi?


	Indique les principales conclusions que tu tires de la mise en œuvre de l’ordre de travail.




Feed-back de la formatrice professionnelle ou du formateur professionnel/de la formatrice ou du formateur pratique
	

	
	

	Date/signature 
de la personne en formation
	
	

	Date/signature 
de la formatrice professionnelle ou du formateur professionnel
	
	




Instructions de sécurité conformément à l’annexe 2 du plan de formation
	Dérogations à l’interdiction d’effectuer des travaux dangereux (base: Ordonnance du DEFR sur les travaux dangereux pour les jeunes; RS 822.115.2, état au 12 janvier 2022)

	Instruction de sécurité
	Article, lettre, chiffre
	Travail dangereux (désignation selon l’ordonnance du DEFR RS 822.115.2)

	Instruction 1:
	4h
	Les travaux entraînant une exposition à des radiations non ionisantes, notamment à
1. des champs électromagnétiques, en particulier lors de travaux sur des émetteurs, à proximité de courants à haute tension ou de courants forts ou avec des appareils de catégorie 1 ou 2 selon la norme ISO SN EN 12198-1+A1, 2008, «Sécurité des machines – Estimation et réduction des risques engendrés par les rayonnements émis par les machines»,
2. des rayons ultraviolets d’une longueur d’onde de 315 à 400 nm (lumière UVA), en particulier lors du séchage et du durcissement par UV, du soudage à l’arc ou d’une exposition prolongée au soleil,
3. des rayons laser des classes 3B et 4 selon la norme ISO DIN EN 60825-1, 2015, «Sécurité des appareils à laser».

	Instruction 2:
	8c
	Travaux avec les machines ou les systèmes présentant un risque élevé d’accident ou de maladie professionnels, en particulier dans des conditions de service particulières ou lors de tâches d’entretien.



Remarques destinées aux formatrices professionnelles ou formateurs professionnels/formatrices ou formateurs pratiques
[bookmark: _Toc379523104][bookmark: _Toc419899540][bookmark: _Toc419906485][bookmark: _Toc379523105][bookmark: _Toc419899541][bookmark: _Toc419906486]Les mesures d’accompagnement concernant les travaux dangereux figurant à l’annexe 2 du plan de formation doivent être encadrées et enseignées par les formatrices professionnelles ou formateurs professionnels/formatrices ou formateurs pratiques conformément aux thèmes de prévention et faire l’objet d’un suivi tout au long de l’apprentissage. Les formations doivent être mises en œuvre par l’entreprise formatrice et l’attestation correspondante doit être signée par la personne en formation et la formatrice professionnelle ou le formateur professionnel. Les instructions de sécurité de l’annexe 2 ne sont valables que si les différentes attestations sont dûment signées et documentées.
Les offices cantonaux de la formation professionnelle peuvent demander à tout moment à l’entreprise formatrice l’attestation relative aux instructions de sécurité. Si l’entreprise n’est pas en mesure de lui fournir, son autorisation de former peut lui être retirée.
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